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Caractéristiques environnementales et/ou sociales 
 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales 

promues par ce produit financier ont-elles été atteintes ? 

Ce produit financier adopte une approche d’intégration et de sélectivité ESG dans la gestion et élimine 25% 

des émetteurs les moins bien notés sur le score ESG interne de son univers investissable. 

Le score ESG du produit financier à date était de 6.62/10 tandis que son univers de référence affichait un 

score de 5.98/10.  

Le taux de couverture ESG du portefeuille était de 97% et le portefeuille ne détient aucun titre dont le score 

est sous le seuil des 25%. 

 

Par ailleurs, le produit fait la promotion de caractéristiques environnementales et sociales en se donnant 

pour objectif de surperformer deux indicateurs de durabilité par rapport à son univers ESG.  

 

Les indicateurs de durabilité sont :  

L’empreinte carbone Scope 1+2 (tCO2/M€) et le bonus lié à l’ESG. 

 

Pour rappel, ce fonds a une approche en sélectivité et n'a pas d'obligation d'amélioration de son score ESG 

vis à vis de celui de son univers investissable. 

 

Ce produit financier avait-il un objectif d’investissement durable ? 

⚫⚫ ☐  Oui ⚫⚫ ☒  Non 

☐ Il  a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif environnemental: N/A 

☐ dans des activités économiques qui sont 

considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l’UE 

☐ dans des activités économiques qui ne sont 

pas considérées comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la taxonomie de 

l’UE 

☐ il  a réalisé des investissements durables ayant 

un objectif social : N/A 

☒ Il promouvait des caractéristiques 

environnementales et/ou sociales (E/S) et bien 

qu’il n’ait pas eu d’objectif d’investissement 

durable, il présentait une proportion de N/A 

d’investissements durables 

☒ ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques qui 

sont considérées comme durables sur le 

plan environnemental au titre de la 

taxonomie de l’UE 

 ☒ ayant un objectif environnemental et 

réalisés dans des activités économiques qui 

ne sont pas considérées comme durables 

sur le plan environnemental au titre de la 

taxonomie de l’UE 

☐ ayant un objectif social 

☐ Il promouvait des caractéristiques E/S, mais n’a 

pas réalisé d’investissements durables 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant qu’il 
ne cause de préjudice 
important à aucun de 
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxonomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/852,  qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental. Ce 
règlement ne 
comprend pas de liste 
des activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxonomie. 

Les indicateurs de 
durabilité permettent 
de mesurer la manière 
dont les 
caractéristiques 
environnementales et 
sociales promues par le 
produit ont été 
atteintes. 
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Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

L’empreinte carbone du fonds était de 25,2 à date versus 60,1 pour son univers. Le produit financier est de ce 

fait en surperformance par rapport à son univers. 

Le bonus lié à l’ESG du fonds était de 65,49% à date versus 36.46% pour son univers. Le produit financier est 

de ce fait en surperformance par rapport à son univers. 

…et par rapport aux périodes précédentes ? 

Nous ne pouvons comparer l’empreinte carbone de cette année et celle de l’année précédente puisque 

l’indicateur de durabilité qui était choisi le 30 septembre 2024 était l’intensité carbone. 

Le bonus lié à l’ESG du fonds était de 61,35% à date versus 65,49% cette année. Le produit financier est de ce 

fait en surperformance par rapport à la période précédente. 

 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit financier entendait notamment 

réaliser et comment les investissements durables effectués y ont-ils contribué ? 

Outre la promotion des caractéristiques environnementales et sociales, au cœur de la proposition 

d'investissement du produit financier, celui-ci se donne sur une poche d'investissement minimale pour 

objectif d'investir dans des sociétés et/ou émetteurs identifiés comme 'durables' selon une méthodologie 

interne, propre à Crédit Mutuel Asset Management.  

Les Objectifs de Développement Durable des Nations Unies sont utilisés comme cadre de référence pour 

déterminer les investissements qui peuvent contribuer à un objectif environnemental ou social.  

Le produit financier cherche ainsi à encourager les sociétés et/ou émetteurs les mieux disant en matière de 

pratiques environnementales, sociales et de gouvernance, tout en valorisant et encourageant ceux et celles 

qui démontrent aussi d'une contribution avérée à la réalisation d'objectifs environnementaux et/ou sociaux, 

notamment de par leurs activités.  

La section sur la proportion d’investissement durable du produit sur la période, par rapport à son minimum 

d’engagement démontre l’effort mis en œuvre pour orienter le financement vers des sociétés qui ont de 

bonnes pratiques de durabilité. 

Les seuils quantitatifs minimums que la société de gestion s’est fixé pour l’investissement durable sont 

consultables dans la Politique d'Investissement Responsable disponible sur le site internet de Crédit Mutuel 

Asset Management. 

 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a notamment réalisés n’ont-ils pas 

causé de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Crédit Mutuel Asset Management a établi un cadre d’identification des principales incidences négatives pour 

permettre l'évaluation des préjudices importants pouvant venir affaiblir la proposition d’investissement 

durable. Il permet d'évaluer la capacité des sociétés sélectionnées à gérer le potentiel impact négatif de leurs 

activités sur les facteurs de durabilité E et S (Do No Significant Harm). 

 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Les indicateurs PAI pris en compte permettent de mesurer l’impact négatif potentiel des investissements sur 

la durabilité. En attente de seuils spécifiés par les régulateurs, comme indiqué par les autorités européennes 

de surveillance (AES) dans leur déclaration de clarification du 2 juin 2022, Crédit Mutuel Asset Management 

s’appuie donc sur ses travaux d’analyse interne et sa base propriétaire ESG afin d’analyser l’impact négatif 

d’une entreprise sur l’environnemental et le social et sociétal. Notre modèle permet ainsi de codifier 

(attribution de points) chaque société analysée en fonction des réponses obtenues sur les critères 

sélectionnés. 

 

Tous les indicateurs PAI du tableau 1 de l'annexe 1 des RTS sont pris en considération. 

 

Les principales 
incidences négatives 
correspondent aux 
incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions 
d’investissement sur les 
facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au respect 
des droits de l’homme, 
et à la lutte contre la 
corruption et les actes 
de corruption. 
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Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à l’intention des 

entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 

droits de l’homme ? Description détaillée: 

Dans le cadre de sa politique d’identification des investissements durables, Crédit Mutuel Asset Management 

a évalué les principales incidences négatives pouvant causer des préjudices importants et ainsi affaiblir la 

proposition de contribution positive, environnementale et/ou sociale, identifiée dans un premier temps 

grâce à la proportion du chiffre d’affaires alignée avec les Objectifs de Développement Durable (ODD).  

 

L’évaluation d’un potentiel préjudice important s’est fait sur la base : 

De règles d’exclusion sectorielle concernant les activités d’investissement de secteurs à forts risques 

environnementaux et sociaux, comme le charbon ou l’exploitation minière 

De règles d’exclusion normative concernant les armes controversées et le respect des droits humains 

De l’exclusion des entreprises violant les principes du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes 

directeurs de l’Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) 

De la prise en compte des principales incidences négatives (PAI) au travers de la méthodologie et notation 

propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management. 

 

Tous les indicateurs PAI (tableau 1, annexe 1 RTS) sont ici pris en considération ; soit de façon directe 

(indicateur de violation du Pacte Mondial des Nations-Unies et des principes de l’OCDE), soit en utilisant des 

éléments du score propriétaire ESG de Crédit Mutuel Asset Management comme proxy. Dans ce cas, chaque 

PAI a été associé à un sous-pilier du score ESG propriétaire lui correspondant. 

 

Le modèle d’Investissement Durable développé par Crédit Mutuel Asset Management a donc permis la prise 

en compte des incidences négatives et des principes directeurs de l’OCDE et des Nations-Unies en amont de 

l’investissement, évitant ainsi toute exposition à une société ou émetteur identifié comme pouvant causer un 

préjudice important sur le plan environnemental ou social. 

 

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel 

les investissements alignés sur la taxonomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de 

la taxonomie de l’UE et s’accompagne de critères spécifiques de l’Union. 

 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements 

sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière 

d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas en compte les 

critères de l’Union en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. 

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

La prise en compte des incidences négatives en matière de durabilité par le produit financier se fait de trois 

façons :  

1. Par l'application de politiques d'exclusion sectorielles. Elles s'appliquent à toutes les stratégies 

gérées activement, y compris ce produit financier, et concernent les armements controversés, le tabac, le 

charbon, et les hydrocarbures. Elles permettent de se prémunir d'une exposition à de forts risques de 

durabilité inhérents à ces secteurs.  

2. Par la notation ESG interne, qui permet de mesurer la performance ESG générale d'une société ou 

d'un émetteur. Elle est constituée à partir d'un éventail d'indicateurs environnementaux, sociaux, sociétaux 

et de gouvernance découlant d'une analyse des données brutes PAI.  

3. Et par l’investissement durable, qui nécessite qu’au moins 4 des 9 critères DNSH relatifs aux PAI 

soient validés afin de considérer un investissement comme durable.  
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Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ? 

Investissements les plus importants Secteur % 

d’actifs 

Pays 

OFI Invest ISR Monetaire CT C  4,05 % France 

CM-AM MONE ISR - Part RC  3,63 % France 

Lloyds Bank Corporate Market plc ESTR +29bp 09/05/2025 Banque 2,38 % Royaume 

Uni 

BFCM ESTR +30bp 10/02/2025 Banque 1,54 % France 

TORONTO-DOMINION BANK (LONDON BRANCH) ESTR +34bp 

11/24/2025 

Banque 1,54 % Royaume 

Uni 

BANQUE PALATINE ESTR +30.5bp 12/05/2025 Banque 1,53 % France 

BPCE ESTR +30bp 12/16/2025 Banque 1,53 % France 

LA BANQUE POSTALE ESTR +28,5bp 03/26/2026 Banque 1,33 % France 

Banque Postale OIS_ESTR 02/10/2025 Banque 1,23 % France 

Lloyds Bank Corporate Market Plc OIS_ESTR 03/10/2025 Banque 1,23 % Royaume 

Uni 

Banque Stellantis France ester+29.5bps 09/10/2025 Banque 1,23 % France 

JYSKE BANK A/S ESTR +25.5bp 11/06/2025 Banque 1,23 % Danemark 

Acoss 0,00 % 17/11/2025 Souverain 1,19 % France 

La Banque Postale 0,00 % 01/10/2025  1,02 % France 

Unicredit Spa OIS_ESTR 02/10/2025 Banque 0,92 % Italie 

 

 

Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

A date, le produit financier a une proportion d'investissements liés à la durabilité de 65%. 

Quelle était l’allocation des actifs ? 

 

 

La liste comprend les 
investissements 
constituant la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir : 
30/09/2024-
30/09/2025 

L'allocation des actifs 
décrit la part des 
investissements dans 
des actifs spécifiques. 
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La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 

pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend: 

- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs 

environnementaux ou sociaux ; 

- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les 

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des 

investissements durables. 

Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

Les investissements ont été réalisés dans les secteurs économiques suivants : 

Secteur économiques Somme de % Actif 

Communications 0,03 % 

    Télécommunications 0,03 % 

Consommations Cycliques 3,44 % 

     0,48 % 

    Alimentaire 0,51 % 

    Articles/produits ménagers 2,11 % 

    Fabricants d'automobiles 0,35 % 

Consommations non-cycliques 1,10 % 

    Boissons 1,02 % 

    Services commerciaux 0,08 % 

Etat 3,47 % 

    Souverain 3,47 % 

Financières 64,31 % 

    Assurance 0,45 % 

    Banque 62,66 % 

    Immobilier (Fonds Investissement) 0,10 % 

    Services financiers diversifiés 1,10 % 

Industrie 1,52 % 

     0,17 % 

    Aérospatial/Défense 1,02 % 

    Electronique 0,08 % 

    Ingénierie et construction 0,12 % 

Investissements 

#1 Alignés sur les 

caractéristiques E/S  

96.8% 

#2 Autres 

3.2% 

#1A Durables 

65.0% 

#1B Autres 

caractéristiques E/S 

35.0% 

Alignés sur la taxonomie 

4.9% 

Sociaux 

N/A 

Environnementaux 

autres 

95.1% 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l’UE, les 
critères applicables au 
gaz fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le passage 
à l’électricité d’origine 
renouvelable ou à des 
carburants à faible 
teneur en carbone d’ici 
à la fin de 2035. En ce 
qui concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et gestion des 
déchets. 
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    Matériaux de construction 0,07 % 

    Transport 0,07 % 

Services Publics 6,54 % 

    Eau 2,16 % 

    Electricité 2,22 % 

    Gaz 0,31 % 

    Souverain 1,85 % 

Technologie 0,35 % 

    Ordinateurs 0,24 % 

    Semi-conducteurs 0,11 % 

Autres 17,05 % 

Autres 2,20 % 

 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

environnemental étaient-ils alignes sur la taxonomie de l’UE ? 
 

Le montant d’alignement à la taxonomie européennes est calculé à partir de la donnée reportée par les 

entreprises et relayée par des fournisseurs de données externes. L’alignement de chaque émetteur est 

pondéré par son poids en portefeuille qui explique les proportions agrégées remontées. 

 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile et/ou à l’énergie nucléaire conformes 

à la taxonomie de l’UE1? 

☐ Oui 

 ☐ Dans le gaz fossile   ☐ Dans l’énergie nucléaire 

☒ Non 

 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxonomie de l’UE que si elles contribuent à limiter le 

changement climatique (« atténuation du changement climatique ») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la 
taxonomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. 
L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui sont 
conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

Les activités 
habilitantes permettent 
directement à d’autres 
activités de contribuer 
de manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental 

Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone, entre autres, 
dont les niveaux 
d’émission de gaz à effet 
de serre correspondant 
aux meilleures 
performances 
réalisables. 
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Les graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie 

de l’UE. Etant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 

obligations souveraines* sur la taxonomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxonomie par 

rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le 

deuxième graphique représente l’alignement sur la taxonomie uniquement par rapport aux investissements 

du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines 

 

Quelle était la proportion d’investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes ? 

La part des investissements réalisés dans des activités transitoires et habilitantes est la suivante : 

% alignement activités habilitantes : 4,74 % 

% alignement activités transitoires : 1,07 % 

 

Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxonomie de l’UE a-t-il évolué par rapport aux 

périodes de référence précédentes ? 

L’alignement taxonomie à date est de 4,9% comparé à 3,22% sur la période précédente 

 

Quelle était la proportion d’investissements durables ayant un objectif 

environnement non alignés sur la taxonomie de l’UE ? 
La proportion d’investissements durables avec un objectif environnemental non aligné sur la taxonomie est 

de 95,1%. 

Cette part des investissements durables ayant un objectif environnemental non aligné sur la taxonomie peut 

s’expliquer par le choix d’entreprises en transition vers un alignement de leurs activités sur la taxonomie ou 

par des activités qui ne sont pas directement prises en compte par la taxonomie. 

 

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 
Non applicable. 

 

 Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte 
des critères en matière 
d’activités 
économiques durables 
sur le plan 
environnemental au 
titre du règlement (UE) 
2020/852 

Chiffre d’affaires 

 

CapEx 

OpEx 

 

 

 

 

 

1. Alignement des investissements sur la taxonomie 

Dont obligations souveraines * 

 Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire) 

 
 Non alignés sur la taxonomie 

Chiffre d’affaires 

 

CapEx 

OpEx 

 

 

 

 

 

2. Alignement des investissements sur la taxonomie 

Hors obligations souveraines * 

 Alignés sur la taxonomie (hors gaz et nucléaire) 

 Non alignés sur la taxonomie 

Les activités alignées sur 
la taxonomie sont 
exprimées en 
pourcentage: 

- du chiffre d’affaires 
pour refléter la part des 
revenus provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans lesquelles 
le produit financier a 
investi; 

- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour montrer 
les investissements verts 
réalisés par les sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier a 
investi, pour une 
transition vers une 
économie verte par 
exemple; 

- des dépenses 
d’exploitation (OpEx) 
pour refléter les activités 
opérationnelles vertes. 

 Alignés sur la taxonomie : nucléaire 

 

 

 Alignés sur la taxonomie : gaz fossile 

  Alignés sur la taxonomie : nucléaire 

 

 Alignés sur la taxonomie : gaz fossile 

 

Ce graphique représente 39.7% des investissements totaux. 
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 Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie «autres», quelle était leur 

finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles 

à eux ? 
Ce produit financier pouvait investir, dans la limite prévue au prospectus, en OPVCM de droit français ou 

étranger.  Dans la mesure du possible, la caractéristique ‘durable’ des sous-jacents a été identifiée par 

transparence ; les actifs ont ensuite été alloués dans chacune des poches. Dans un souci de cohérence, le 

gérant a veillé à sélectionner des fonds disposant d’un Label ISR (ou équivalent) et/ou intégrant des 

considérations extra-financières ou de durabilité, afin de garantir la prise en compte de considérations 

environnementales, sociales et de gouvernance et ainsi de minimiser les risques de durabilité émanant de 

l’exposition aux fonds sous-jacents.  

Une proportion de liquidités, détenue à titre auxiliaire, a permis d’assurer une réserve de liquidité et 

d’anticiper les éventuels mouvements liés aux souscriptions/rachats de la part des porteurs. N’héritant pas 

d’une caractéristique de durabilité, le cash a été comptabilisé dans la poche ‘non durables’. Dans la mesure 

du possible, les sous-jacents des OPC (monétaires notamment) ont été analysés en transparence, et alloués 

entre les poches ‘durables’ et ‘non durables’ selon le modèle ‘Investissement Durable’ de Crédit Mutuel Asset 

Management. De la même manière et quand cela est possible, certains dérivés identifiés en transparence 

comme ‘non durables’ ont également été intégrés dans ces autres investissements ‘non durables’. 

 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ? 

Une série de contrôles de premier niveau est prévue au sein des équipes de gestion. Les contrôles de second 

et troisième niveau viennent compléter le dispositif, afin d'assurer le respect des contraintes de durabilité 

prévues dans la documentation précontractuelle.  

Ceux-ci peuvent par exemple prendre la forme d'assurer :  

-  un taux de couverture des caractéristiques extra-financières satisfaisant tel que décrit dans la 

documentation précontractuelle et ci-dessus. 

-  le respect des critères de sélectivité / amélioration du produit. 

- l'application des politiques d'exclusions sectorielles 

- la qualification d’investissement durable et le respect, à tout moment, du pourcentage minimum affiché 

dans la documentation précontractuelle. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice 

de référence ? 

Le fonds n’a pas d’indice de référence durable. 

En quoi l’indice de référence différait-il d’un indice de marche large ? 

Le fonds n’a pas d’indice de référence durable. 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de durabilité visant à 

déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les caractéristiques environnementales ou sociales 

promues ? 

Le fonds n’a pas d’indice de référence durable. 

 

Les indices de référence 
sont des indices 
permettant de mesurer 
si le produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut. 

{PAS_DE_PIED_DE_PAGE}


